
 
Quartier ingénieur général Jayat 
CS 30704 – 78013 Versailles Cedex 
cassandre.dossa@intradef.gouv.fr  
Dossier suivi par : Mme Cassandre DOSSA 

 

    Versailles, le 02 avril 2025  

    N°25-03069-D/ARM/SIMMT/SDO/DDC/BM/SA3 

L’attaché d’administration Hors classe de l’Etat  

Jean-Charles BONENFANT 

chef de la division des contrats 

à 

Monsieur Christian MONCOCUT 

Directeur de la société SNCF VOYAGEURS SA 

9 rue Jean-Philippe Rameau 

93200 Saint-Denis 

 

OBJET : Invitation à remettre une 1ère offre.  

RÉFÉRENCES 

 

: Consultation n° 25D30060 concernant les prestations d’entité en charge de la 

maintenance et d’abonnement à un logiciel de gestion de maintenance assistée 

par ordinateur (GMAO) pour les wagons affectés au service militaire du chemin 

de fer (SMCF) 

 

PIECE JOINTE : a) Annexe à l’AE : Table des prix et modèle de décomposition de prix 

b) Cahier des clauses administratives particulières 

 

 

Monsieur le directeur, 

 

Dans le cadre du projet de marché cité en référence, j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir 

renseigner la table de prix en pièce jointe. 

Les exigences de l’administration concernant le contenu de votre offre sont détaillées à l’annexe de la 

présente lettre de consultation. 

 

Cette proposition devra me parvenir au plus tard le 09 avril 2025, via la PLACE. 

 

Votre offre devra être accompagnée des documents administratifs suivants : 

- le formulaire DC1 ; 

- le formulaire DC2 ; 

- un RIB ; 

- l’attestation fiscale et URSSAF ; 

- le nom de la personne habilitée à engager la société (si cette personne ne figure pas sur le Kbis : une 

délégation de pouvoirs) ; 
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- la liste nominative des salariés étrangers employés si soumis à l’autorisation de travail prévue à 

l’article L5221-2 du code du travail sous la forme d’une attestation avec entête de votre société, si 

aucun des salariés n’est un étranger, l’attestation devra le préciser. 

 

J'attire votre attention sur le fait que votre offre ne préjuge en rien des négociations éventuelles qui 

suivront. A l'issue de ces dernières, le marché public vous sera notifié et ne deviendra exécutoire qu'à 

la date de sa notification.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, mes salutations distinguées. 
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